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COLLECTIVITES EN ACTION

La Convention des Maires, initiative lancée par la Commission européenne
en 2008 réunit les collectivités souhaitant, grace a une stratégie territoriale
énergie-climat qui associe et mobilise les acteurs de ces territoires, a dépasser
les objectifs des 3x20 d'ici 2020, a savoir :

¥ -20% CO, Réduire leurs émissions de CO, de 20%

§ -20% energne Réduire leur consommation d’énergie de 20%

L AAEEEE Porter & 20% la part des énergies renouvelables dans leur
consommation finale d'énergie

Nous les Maires, Syndics, Présidents et représentants des collectivités
impliquées dans le projet REVE d’Avenir, nous confirmons par la présente
notre engagement dans la Convention des Maires.

Fait a U'Hotel de Ville de Lausanne, le 20 avril 2010.
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